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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD RÉCIPROQUE CONCERNANT LES MARCHÉS PUBLICS DE LA 
DÉFENSE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE 
ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE TITRE ABRÉGÉ : 
DÉFENSE RÉCIPROQUE ESTONIE-ÉTATS-UNIS ACCORD SUR LES 
MARCHÉS PUBLICS

PRÉAMBULE

Le Gouvernement de la République d’Estonie et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique 
(ci-dessous nommés « les Parties »),

TENANT COMPTE de leur partenariat au sein de l’Organisation du Traité de l’Atlantique 
Nord,

DÉSIREUX de promouvoir les objectifs de rationalisation, de normalisation, 
d’interopérabilité et de soutien logistique mutuel dans l’ensemble de leurs relations de défense,

DÉSIREUX de développer et de renforcer les relations amicales existant entre eux,
CHERCHANT à obtenir et à maintenir des possibilités justes et équitables pour l’industrie de 

chaque pays de participer aux marchés de la défense de l’autre pays,
DÉSIREUX d’améliorer et de renforcer la base industrielle de chaque pays,
DÉSIREUX de promouvoir l’échange de technologies de défense conformément à leurs 

politiques nationales respectives,
DÉSIREUX de faire l’usage le plus rentable et le plus rationnel des ressources affectées à la 

défense,
DÉSIREUX d’éliminer les obstacles discriminatoires aux achats de fournitures et de services 

produits par les entreprises industrielles de l’autre pays, dans la mesure où cela est mutuellement 
avantageux et compatible avec les lois, règlements et politiques nationaux et les obligations 
internationales,

SONT CONVENUS de ce qui suit :

ARTICLE I . Champ d’application

1. Le présent Accord porte sur l’acquisition de capacités de défense par le Département de 
la défense des États-Unis d’Amérique et le Ministère de la défense de la République d’Estonie par 
le biais de :

a. la recherche-développement;
b. l’achats de fournitures, y compris d’articles de défense; 
c. l’achats de services à l’appui d’articles de défense.
2. Le présent Accord ne couvre :
a. ni les constructions; 
b. ni les matériaux de construction fournis dans le cadre de contrats de construction.
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ARTICLE II. Principes régissant la coopération mutuelle en matière de passation de marchés 
publics pour la défense

1. Chaque Partie reconnaît et s’attend à ce que l’autre utilise des procédures robustes pour la 
définition des besoins, l’acquisition, l’achat et la passation de marchés, et que ces procédures 
facilitent et dépendent de la transparence et de l’intégrité dans la conduite des marchés publics. 
Chaque partie veille à ce que ses procédures soient conformes aux procédures de passation de 
marchés prévues à l’article V (Procédures de passation de marchés) du présent Accord.

2. Chaque Partie s’engage à respecter les obligations du présent Accord, étant entendu 
qu’elle bénéficiera d’un traitement réciproque de la part de l’autre Partie.

3. Chacune des Parties, dans le respect de ses lois, règlementations et politiques nationales 
et de ses obligations internationales, accorde une attention favorable à toutes les demandes de 
coopération de l’autre Partie en matière de recherche-développement de capacités de défense, de 
production, d’acquisition et de soutien logistique.

4. Dans le respect de ses lois, règlementations et politiques nationales et de ses obligations 
internationales, chacune des Parties :

4. 1.favorise la réussite des passations de marchés publics en matière de défense tout en 
visant un équilibre équitable à long terme dans leurs achats, en tenant compte des capacités de ses 
bases industrielles de défense et de recherche et développement;

4. 2.lève les obstacles tant à la passation de marchés qu’à la coproduction de fournitures 
produites dans l’autre pays ou de services réalisés par des sources (ci-après dénommées 
« entreprises industrielles ») établies dans l’autre pays; cela inclut l’octroi aux entreprises 
industrielles de l’autre pays d’un traitement non moins favorable que celui accordé aux entreprises 
industrielles nationales; lorsqu’une entreprise industrielle de l’autre pays soumet une offre qui 
serait l’offre la plus basse, conforme et responsable, mais échoue aux critères en raison d’une 
quelconque exigence obligeant d’exclure tout fournisseur non national, les deux Parties 
conviennent de renoncer à cette exigence;

4. 3.s’en tient à des procédures de passation de marchés qui permettent à toutes les 
entreprises industrielles responsables des deux pays de concourir pour les marchés couverts par le 
présent Accord;

4. 4.prend pleinement en considération toutes les entreprises industrielles responsables, tant 
aux États-Unis qu’en République d’Estonie, conformément aux politiques et critères de leurs 
organismes respectifs en charge de la passation de marchés publics; les offres doivent satisfaire 
aux exigences de performance, de qualité, de livraison et de coût; lorsque les offrants potentiels ou 
leurs produits doivent satisfaire à des exigences de qualification pour pouvoir prétendre à 
l’attribution d’un marché, la Partie contractante prend pleinement en considération toutes les 
demandes de qualification présentées par des entreprises industrielles de l’autre pays, 
conformément aux lois, règlements, politiques et procédures nationaux et aux obligations 
internationales de cette Partie contractante;

4. 5.fournit des informations concernant les besoins et les marchés proposés conformément 
à l’article V (Procédures de passation des marchés) du présent Accord afin de laisser suffisamment 
de temps aux entreprises industrielles de l’autre pays pour se rendre éligible, si nécessaire, et pour 
soumettre une offre;

4. 6.informe les entreprises industrielles qui choisissent de participer aux marchés publics 
couverts par le présent Accord des restrictions sur les données techniques et les articles de défense 



I-56161

12

(articles et services de défense) mis à disposition par l’autre Partie; les données techniques et 
articles de défense mis à disposition par la Partie contractante ne doivent pas être utilisés à 
d’autres fins que la soumission ou l’exécution des contrats de défense couverts par le présent 
Accord, sauf autorisation écrite remise par les personnes qui détiennent ou contrôlent les droits de 
propriété ou qui fournissent ces données techniques ou articles de défense;

4. 7.protège pleinement les droits de propriété et les données et informations privilégiées, 
protégées, contrôlées pour l’exportation ou classifiées; en aucun cas ces données, fournitures ou 
services ne seront transférés à un pays tiers ou à tout autre cessionnaire sans le consentement écrit 
préalable de la Partie d’origine;

4. 8.échange des informations relatives aux lois, règlements d’application, orientations 
politiques et procédures administratives applicables;

4. 9.échange annuellement des statistiques reprenant la valeur monétaire totale des marchés 
de défense attribués aux entreprises industrielles de l’autre pays au cours de l’année précédente; un 
bilan annuel est préparé selon des modalités devant être déterminées conjointement;

4. 10.donne des orientations politiques et des procédures administratives appropriées au sein 
de ses organismes de défense respectifs pour la mise en œuvre du présent Accord.

5. Le présent Accord n’a pas pour but de créer (et ne crée pas) la moindre autorité pour 
l’autorisation de l’exportation des articles ou des services de défense, tels que des données 
techniques, contrôlés par l’une ou l’autre Partie conformément à ses lois et règlements applicables 
en matière de contrôle des exportations. En outre, toute exportation soumise aux lois et règlements 
nationaux applicables relatifs au contrôle des exportations de l’une des Parties doit être conforme à 
ces lois et règlements.

6. Aucune disposition du présent Accord ne peut être invoquée pour empêcher la mise en 
œuvre des dispositions nécessaires visant le contrôle des exportations, présentes dans d’autres 
accords ou arrangements afférents à d’autres projets de coopération.

ARTICLE III. Compensations

Le présent Accord ne règlemente pas les compensations. Les Parties conviennent de discuter 
de mesures visant à limiter les effets négatifs que les accords de compensation ont sur la base 
militaro-industrielle de chaque pays.

ARTICLE IV. Douanes, impôts et taxes

Lorsque les lois et règlements nationaux et les obligations internationales des Parties le 
permettent, les Parties conviennent que, conformément au principe de réciprocité, elles n’incluront 
pas les douanes, les taxes et les droits dans l’évaluation des offres et qu’elles renonceront à 
facturer les douanes et les droits pour les marchés auxquels le présent Accord s’applique.

ARTICLE V. Procédures d’achat

1. Chaque Partie procède à ses achats de défense conformément à ses lois et règlements 
nationaux et à ses obligations internationales.
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2. Dans la mesure du possible, chaque Partie publie ou fait publier, via un moyen de 
communication largement disponible, un avis de passation de marché conformément à ses lois, 
règlements, politiques, procédures et obligations internationales. Les conditions de participation 
aux marchés publics sont publiées en temps utile pour permettre aux entreprises industrielles 
intéressées de mener à bien la procédure d’appel d’offres. Chaque avis de passation de marché doit 
contenir, au minimum, les éléments suivants :

a. l’objet du contrat;
b. les délais fixés pour l’appel d’offres et pour la soumission des offres; 
c. une adresse auprès de laquelle les documents relatifs à l’appel d’offres et informations 

connexes peuvent être demandés.
3. Sur demande, et conformément à ses lois, règlements, politiques, procédures et 

obligations internationales, la Partie contractante met à la disposition des entreprises industrielles 
de l’autre pays des copies des appels d’offres pour les marchés proposés. Un appel d’offres 
constitue une invitation à participer au concours, et doit inclure les informations suivantes :

a. la nature et la quantité des fournitures ou des services à acquérir;
b. si la passation de marché se fait par appel d’offres scellé, par négociation ou par une autre 

procédure;
c. les critères déterminant l’attribution (ex. : prix le plus bas, etc.);
d. le calendrier de livraison;
e. l’adresse et l’échéance (date et heure) pour la soumission des offres, ainsi que la langue 

dans laquelle elles doivent être soumises;
f. l’adresse de l’organisme qui attribuera le contrat et sera chargé de fournir toute 

information demandée par les soumissionnaires;
g. toutes les exigences économiques, garanties financières et renseignements 

éventuellement demandés de la part du fournisseur;
h. toutes les exigences techniques, garanties et renseignements éventuellement demandés de 

la part du fournisseur;
i. le montant et les modalités de paiement, le cas échéant, pour obtenir les documents 

relatifs à l’appel d’offres;
j. toute autre condition de participation au concours; 
k. le point de contact pour toute plainte concernant la procédure de passation de marchés.
4. Conformément à ses lois, règlements, politiques et obligations internationales, la Partie 

contractante informe, sur demande, une entreprise industrielle qui n’est pas autorisée à participer 
au processus de passation de marchés des raisons pour lesquelles elle ne l’est pas.

5. Dans le respect de ses lois, règlementations et politiques nationales et de ses obligations 
internationales, chacune des Parties acquéreuses :

5. 1.lors de l’attribution d’un contrat, donne rapidement une notification à chaque 
soumissionnaire non retenu qui comprend, au minimum :

a. le nom et l’adresse de l’offrant retenu;
b. le montant de chaque attribution du contrat; 
c. le nombre d’offres reçues;
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5. 2.sur demande, transmet promptement aux offrants non retenus des informations 
pertinentes concernant les raisons pour lesquelles ils n’ont pas obtenu le contrat.

6. Chaque Partie dispose de procédures publiées pour l’audition et l’examen des plaintes 
relatives à toute phase de la procédure de passation de marchés, afin de garantir, dans toute la 
mesure du possible, que les plaintes relatives aux marchés publics couverts par le présent Accord 
soient traitées de manière équitable et rapide.

ARTICLE VI. Participation de l’industrie

1. Les deux Parties contribuent à la réussite de la mise en œuvre du présent Accord. Afin de 
faire en sorte que l’Accord profite aux entreprises industrielles de chaque Partie qui choisissent de 
participer aux marchés publics couverts par le présent Accord, chaque Partie fournit des 
informations concernant le présent Accord à ses propres entreprises industrielles.

2. Chacune des Parties a la charge d’informer les entreprises industrielles concernées de son 
pays de l’existence du présent Accord.

3. Les Parties comprennent que la charge de trouver des débouchés commerciaux incombe 
en premier lieu aux entreprises industrielles de chaque pays.

4. Les Parties prennent les dispositions nécessaires pour que leurs services respectifs 
chargés des marchés et des besoins soient familiarisés avec les principes et les objectifs du présent 
Accord afin que, conformément à leurs pratiques et procédures normales, ces services puissent 
aider les entreprises industrielles du pays de l’autre Partie à obtenir des informations concernant 
les marchés proposés, les critères nécessaires et les documents appropriés.

ARTICLE VII. Sécurité, divulgation d’informations et visites

1. Les informations ou supports classifiés échangés en vertu des dispositions du présent 
Accord sont utilisés, transmis, conservés, traités et protégés conformément à l’Accord entre le 
Gouvernement de la République d’Estonie et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique relatif 
aux mesures de sécurité pour la protection des informations militaires classifiées, signé à Tallinn 
le 23 février 2000.

2. Les deux Parties prennent toutes les mesures nécessaires pour que les entreprises 
industrielles de leur pays respectif se conforment aux règlementations applicables en matière de 
sécurité et de protection des informations classifiées.

3. Chaque Partie prend toutes les mesures licites à sa disposition pour empêcher la 
divulgation d’informations non classifiées échangées à titre confidentiel dans le cadre du présent 
Accord, à moins que l’autre Partie ne consente par écrit à ce que la première Partie ne doive pas 
prendre toutes les mesures licites pour empêcher la divulgation de ces informations.

4. Chaque Partie autorise les visites de ses propres établissements, organismes et 
laboratoires et aux installations industrielles des entrepreneurs par le personnel de l’autre Partie ou 
par le personnel des entrepreneurs de l’autre Partie, étant entendu que les visites sont autorisées 
par les deux Parties et que le personnel a passé des examens de contrôle de sécurité appropriés et a 
besoin de prendre connaissance des renseignements.

5. Les demandes de visite sont coordonnées par les voies officielles et sont conformes aux 
procédures de visite établies par la Partie hôte. Tout le personnel visiteur doit se conformer aux 
règles de sécurité et de contrôle des exportations du pays hôte. Les renseignements communiqués 
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ou mis à la disposition du personnel visitant autorisé sont traités comme s’ils étaient fournis à la 
Partie parrainant le personnel en visite, et sont régis par les dispositions du présent Accord.

ARTICLE VIII. Mise en œuvre et administration

1. Le ou la Sous-secrétaire à la défense (acquisition, technologie et logistique) est l’autorité 
responsable de la mise en œuvre du présent Accord pour le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique. Le ou la Sous-secrétaire aux investissements dans le secteur de la défense est 
l’autorité responsable de la mise en œuvre du présent Accord pour le Gouvernement de la 
République d’Estonie.

2. Chaque Partie désigne des points de contact chargés de représenter son autorité 
responsable.

3. Les représentants et représentantes de l’autorité responsable de chaque Partie se 
réunissent régulièrement pour évaluer les progrès réalisés dans la mise en œuvre du présent 
Accord. Les représentants et représentantes discutent des méthodes d’acquisition employées pour 
permettre une coopération efficace dans l’acquisition de capacités de défense; examinent les 
statistiques relatives aux marchés publics échangées comme convenu au sous-paragraphe 4.8 de 
l’article II (Principes régissant la coopération mutuelle en matière de marchés publics de défense) 
du présent Accord; notent les changements potentiels ou effectifs apportés aux lois, règlements, 
politiques, procédures ou obligations internationales susceptibles d’affecter l’applicabilité de toute 
convention conclue dans le cadre du présent Accord; examinent toute autre question relative à 
l’Accord.

4. Chaque Partie réexamine, le cas échéant, les principes et obligations établis dans le cadre 
du présent Accord à la lumière de toute modification ultérieure de ses lois, règlements et politiques 
nationaux et de ses obligations internationales (y compris, mais sans s’y limiter, les directives et 
règlements de l’Union européenne) et consulte l’autre Partie pour décider conjointement si le 
présent Accord doit être modifié.

5. Chaque Partie s’efforce d’éviter de prendre le moindre engagement susceptible d’entrer 
en conflit avec le présent Accord. Si l’une ou l’autre des Parties estime qu’un tel conflit se produit, 
les Parties conviennent de se concerter pour chercher ensemble une solution.

ARTICLE IX. Annexes et amendements

1. Des annexes peuvent être ajoutées au présent Accord par accord écrit des Parties. En cas 
de contradiction entre un article du présent Accord et l’une de ses annexes, la formulation de 
l’Accord prévaut.

2. Le présent Accord, y compris ses annexes (le cas échéant), peut être modifié par accord 
écrit des Parties. 

ARTICLE X. Entrée en vigueur, durée et dénonciation

1. Le présent Accord entrera en vigueur dès sa signature par les deux Parties et restera en 
vigueur pendant cinq ans. Il sera automatiquement prolongé pour des périodes successives de cinq 
ans, sauf s’il est dénoncé par l’une des Parties moyennant un préavis écrit de six mois à l’autre 
Partie.
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2. La résiliation du présent Accord n’affecte pas les contrats conclus pendant sa durée.
EN FOI DE QUOI, les représentants des Parties dûment autorisés ont signé le présent Accord.
FAIT à Washington, D.C., le 23 de septembre 2016, en langue anglaise.

Pour le Gouvernement de la République d’Estonie :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique :
[SIGNÉ]


